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Depuis la constitution du
gouvernement wallon, à

l’été 2009, on sait que le projet
de liaison autoroutière
Cerexhe-Heuseux- Beaufays
est “gelé”. Les Ecolos avaient
fait de ce point une condition
de leur participation au
gouvernement. Aujourd’hui, le
ministre wallon des Travaux
publics, Benoît Lutgen, fait un
pas de plus vers l’abandon
définitif de CHB, en renonçant
aux expropriations prévues
depuis 2007.

“Pour moi, c’est un grand pas en
avant vers la non-réalisation de la
liaison Cerexhe-Heuseux-Beau-
fays(CHB)”seréjouitJoséChacon.
Depuis 2007, cet habitant de
Troozestsouslamenaced’uneex-
propriation d’une portion d’un
hectaredeterrain,surles2,5hecta-
res qu’il possède non loin de sa
maison. “ Il était prévud’installer
surmon terrainunpilastredu fu-
turviaducautoroutierquidevrait
surplomber Trooz si la liaison au-
toroutière se faisait.”
Oncomprenddoncqu’il soitsatis-
fait de la décision que vient de
prendre Benoît Lutgen.
Le ministre wallon des Travaux,
en réponse à une question parle-
mentaire de Veronica Cremasco
(Ecolo) et de Philippe Dodrimont
(MR), a été très clair: “Les plans
d’expropriation approuvés sous
l’ancienne législature compor-

tent 103 immeubles. À ce jour, 25
ont été acquis surune base volon-
taire,jesouligne“volontaire”,par
la région. Pour celles et ceux qui
n’ont pas souhaité vendre volon-
tairementleurbien,onpeutprésu-
mer qu’ils souhaitent le garder.
Dans la mesure où le gouverne-
mentafaitlechoixdenepluspour-
suivre le projet CHB, les procédu-
resontétésuspenduesparleComi-
téd’acquisition.Pourlesurplus,je
vaisprocéderauretraitdesarrêtés
d’expropriation qui n’ont pas été
misenœuvreafindeclôtureroffi-
ciellement cette procédure.”

Pour Frédéric Falisse, le président
du Groupement CHB, qui s’oppo-
seàlaliaison:“Aveccettedécision,
Benoît Lutgen détricote ce qui
avait été réalisé par Michel Daer-
den. Il nettoie le dossier en prévi-
sion d’autres décisions éventuel-
les.”

DES PROPRIÉTAIRES BLOQUÉS
Effectivement,si ladécisiondeBe-
noît Lutgen va rendre leur liberté
aux 78 propriétaires qui étaient
souslecoupd’uneprocédured’ex-
propriation, elle ne dit rien de la
fameuse “zone de réservation ”

établie par le plan de secteur de
1987.
Cette zone concerne une septan-
taine de propriétaires qui, dans
l’attented’unehypothétiqueréali-
sation de CHB, sont complète-
ment bloqués. Pas question, pour
eux, de pouvoir vendre leur mai-
son.Pasquestion,nonplus,d’yfai-
re des travaux. Et ça dure depuis
unquart de siècle !
“La zone de réservation relève de
mon excellent collègue, Philippe
Henry, ministre de l’Aménage-
ment du Territoire” précise Be-
noît Lutgen.
Au cabinet duministre Ecolo, on
explique que, pour prendre une
décisionsurlesujet,PhilippeHen-
ry doit encore prendre contact
avec son collègue Lutgen.
Visiblement,celanedevraitpasse
faire tout de suite, en tout cas pas
avant la rentrée. D’autant que,
danscedossier,PhilippeHenryest
un peu gêné aux entournures:
d’unepart, comme les autres Eco-
los, il est clairement hostile à la
liaison CHB. D’autre part, les pre-
mières conclusions du PUM (Plan
UrbaindeMobilité) - quin’est tou-
jourspasadopté -nesontpasdéfa-
vorables,loindelà,àuneéventuel-
le liaison Cerexhe-Heuseux-Beau-
fays.
Voilà donc leministre Ecolo assis
entre deux chaises. Mais on affir-
me à son cabinet qu’à l’automne,
il fera des propositions concrètes
surledossierCHB.Pourenfinsup-

primer la zone de réservation ?
“L’unedespistespourraitêtreune
suppression partielle de celle-ci,
mais il faut encore y réfléchir...”
Quoiqu’il en soit, ce n’est pasPhi-
lippe Henry tout seul qui pourra
prendre la décision, il devra avoir
l’aval dugouvernementwallon.
Bref, ce n’est pas encore dans un
avenirprocheque les riverainsde
l’ex-future liaison CHB pourront
faire cequ’ils veulentde leurmai-
son... «

CHARLES LEDENT

José Chacon se réjouit de l’abandon de la procédure d’expropriation qui touchait son terrain.  l TVA
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LA PROCÉDURE
D’EXPROPRIATION
POUR 78 IMMEUBLES
SERA ABANDONNÉE

llAuParlementwallon,Philip-
peDodrimont(MR),lebourgmes-
tre d’Aywaille, a interrogé lemi-
nistreBenoîtLutgensur“desme-
sures qui sont éventuellement
étudiéespar rapport àune remi-
se du précompte immobilier,
avecéventuellementdesarriérés
qui pourraient être versés à titre

de remboursement, de dédom-
magement aux différents pro-
priétaires” bloqués dans la zone
de réservation. Si le ministre a
évoqué la fin des expropriations
(voir ci-contre), en revanche, sur
lesdédommagements,ilconsidè-
re que ce n’est pas dans ses com-
pétences...  l CH. L.

Dédommagements ? Ce n’est pas gagné...

Leministre Lutgen décide de renoncer aux expropriations. Reste la zone de réservation...

La fin de CHB se précise encore
LIÈGEMOBILITÉ
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